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Annexe D 

 

Il est de la responsabilité de tout adulte témoin d’une situation de violence, dont l’intimidation, d’intervenir sur le territoire de l’école pour assurer la 

sécurité de chacun. Cet aide-mémoire guide les interventions de l’adulte qui est témoin d’une manifestation de violence et lui permettra de dépister les 

cas d’intimidation.  

 

 

 

Dans toute situation où l’on est témoin, il est important de vérifier auprès de l’élève qui a subi l’acte de violence s’il s’agit d’une 

situation d’intimidation.  Voici les quatre critères à considérer dans une situation d’intimidation : 

 Un acte, avec l’intention ou non de faire du tort 

 L’inégalité des pouvoirs entre celui qui intimide et celui qui est intimidé 

 Des sentiments de détresse, dont l’impuissance, de la part de l’élève qui subit de l’intimidation 

 La répétition, la persistance de gestes agressifs 

 

COMMENT INTERVENIR LORS D’UN COMPORTEMENT D’INTIMIDATION OU DE VIOLENCE 

 


